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Regeste
CRÉDIBILITÉ, CONFRONTATION, ADMINISTRATION DES PREUVES, DROIT D'ÊTRE ENTENDU | 139 CPP (CH), 147 CPP (CH), 154 al. 4 CPP (CH), 394 let. b CPP (CH)
Erwägungen
E. 1
Refus du 14 janvier 2014 d’ordonner la mise en œuvre d’une expertise de crédibilité des déclarations de M.________ a) Aux termes de l’art. 393 al. 1 let. a CPP, le recours est recevable contre les décisions et les actes de procédure du Ministère public. Ainsi, la décision du Ministère public d'administrer ou de refuser d'administrer une preuve au sens des art. 139 ss CPP est en principe susceptible de recours selon les art. 393 ss CPP (Keller, in Donatsch/Hansjakob/Lieber [éd.], op. cit., n. 16 ad art. 393 CPP; CREP 4 décembre 2012/739). Toutefois, l'art. 394 let. b CPP précise que le recours est irrecevable lorsque le Ministère public ou l'autorité pénale compétente en matière de contraventions rejette une réquisition de preuves qui peut être réitérée sans préjudice juridique devant le tribunal de première instance. Les décisions relatives à l'administration des preuves ne sont en principe pas de nature à causer un dommage juridique irréparable (ATF 136 IV 92 c. 4; ATF 134 III 188 c. 2.3; ATF 133 IV 139 c. 4; ATF 99 Ia 437 c. 1; TF 1B_688/2011 du 14 mars 2012). Cette règle comporte toutefois des exceptions, notamment lorsque le refus porte sur des moyens de preuve qui risquent de disparaître et qui visent des faits décisifs non encore élucidés (CREP 13 septembre 2013/540; ATF 133 IV 335 c. 4; ATF 101 Ia 161; ATF 98 Ib 282 c. 4; TF 1B_189/2012 du 17 août 2012, in SJ 2012 I 89 c. 1.2; TF 1B_688/2011 du 14 mars 2012 et les réf. citées). b) Tout d’abord, le recourant soutient que les déclarations de M.________ seraient douteuses et qu’une expertise de crédibilité se justifierait pleinement, notamment en raison du fait que cette dernière serait allée devant la Prison du Bois-Mermet et aurait crié au prévenu que sa mère, opposée depuis toujours à cette relation, l’avait poussée à mentir et à inventer les faits portant sur l’infraction contre l’intégrité sexuelle. c) Aux termes de l’art. 182 CPP, le ministère public et les tribunaux ont recours à un ou plusieurs experts lorsqu'ils ne disposent pas des connaissances et des capacités nécessaires pour constater ou juger un état de fait. L’examen de la crédibilité des déclarations d’une personne appartient en premier lieu au juge. Une expertise de crédibilité ne peut être ordonnée qu’en présence de circonstances particulières (ATF 128 I 81 c. 2; TF 1B_36/2010 du 19 avril 2010 c. 3.1). Selon la jurisprudence, ce type d’expertise s’impose surtout lorsqu’il s’agit de déclarations d’un petit enfant qui sont fragmentaires ou difficilement interprétables, lorsqu’il existe des indices sérieux de troubles psychiques ou lorsque des éléments concrets font penser que la personne interrogée a été influencée par un tiers (ATF 129 IV 179 c. 2.4). Entre autres indices, la jurisprudence rendue en application des articles 13 aCP et 20 CP, auquel il peut être fait référence, cite le comportement aberrant de l’intéressé, un séjour antérieur dans un hôpital psychiatrique, une interdiction prononcée en vertu du Code civil, une attestation médicale, l’alcoolisme chronique, la dépendance aux stupéfiants, la possibilité que le dépôt de plainte ait été influencé par un état affectif particulier, ou encore l’existence de signes d’une faiblesse d’esprit ou d’un retard mental (ATF 116 IV 273). d) Dans certaines circonstances, la mise en œuvre d’une expertise de crédibilité doit être ordonnée sans attendre, les souvenirs s’atténuant avec le temps. On pourrait donc soutenir que le recours serait recevable, nonobstant la teneur de l’art. 394 let. b CPP. Toutefois, en l’espèce, la victime n’est plus une jeune enfant et les faits sont récents. Force est dès lors de constater que ce moyen de preuve ne risque pas de disparaître et pourra, le cas échéant, être ordonné ultérieurement par le tribunal de première instance s’il l’estime nécessaire. La question de la recevabilité peut toutefois rester ouverte, le recours devant de toute manière être rejeté pour un autre motif. A supposer recevable, le recours devrait être rejeté. M.________ est âgée de 17 ans. Elle a été entendue à deux reprises au cours de l’instruction et ses déclarations ne sont ni fragmentaires ni difficilement interprétables, mais au contraire claires et cohérentes (PV aud. n. 3 et 11) et corroborées par les dire des plusieurs témoins (cf. not. PV aud. n. 14, R. 5; PV aud. n. 19, R. 8 et 10). Une visite sous les fenêtres de la cellule de D.________ ne saurait remettre en cause cette appréciation et, à supposer qu’elle ait effectivement eu lieu, on rappellera que le recourant est mis en cause par plusieurs autres personnes. Il est dès lors plus probable que la victime éprouve des remords au vu de la détention du prévenu et qu’elle soit tentée de minimiser la gravité des faits. La plaignante semble en outre jouir de toutes ses facultés mentales. Enfin, malgré le fait que le recourant soutienne que la mère de la victime était depuis toujours opposée à la relation qu’il entretenait avec cette dernière, aucun élément concret au dossier ne laisse penser que celle-ci aurait été influencée dans ses déclarations. Pour toutes ces raisons, les explications de M.________, à savoir celles fournies lors de son dépôt de plainte et enregistrées sur un support vidéo, ne commandent pas une expertise telle que requise par la défense. Il appartiendra à l’autorité de jugement de déterminer si la plaignante est crédible ou non et, le cas échéant, de prendre les mesures qui s’imposent. Le recourant est évidemment libre de renouveler sa réquisition ultérieurement. f) En définitive, mal fondé, le recours contre l’ordonnance du 14 janvier 2014 doit être rejeté, dans la mesure où il est recevable.
E. 2
Refus des 21 et 22 janvier 2014 de la mise sur pied d’une audition de confrontation, respectivement d’une nouvelle audition M.________ a) Le recourant soutient ensuite qu’il n’aurait jamais eu la possibilité de poser des questions sur les faits à la plaignante, et estime que l’autorité aurait ainsi violé son droit d’être entendu. A ce titre, il a requis la mise sur pied d’une audition-confrontation avec la plaignante ainsi qu’une nouvelle audition de celle-ci. b) Tout d’abord, le recourant se trompe lorsqu’il soutient ne jamais avoir eu l’occasion de poser des questions à la plaignante. En effet, il était présent lors de la seconde audition de M.________ le 15 juillet 2013 et lui a posé des questions à cette occasion (PV aud. 11, p. 3, R. 9ss). c) Ensuite, comme on l’a vu (C. 1a supra)), le Procureur n’est pas contraint de donner suite à une réquisition de preuve. S’il s’y refuse, comme en l’espèce, un recours est irrecevable si la réquisition de preuve peut être réitérée sans préjudice juridique devant le tribunal de première instance (art. 394 let. b CPP). De la même manière et pour les mêmes raisons que pour l’expertise de crédibilité, la Cour de céans considère que ces réquisitions de preuve pourront, cas échéant, être réitérées ultérieurement, sans causer de préjudice irréparable au prévenu, ce dernier conservant la possibilité de solliciter une nouvelle fois l’audition de la plaignante ou sa confrontation avec elle devant le tribunal de première instance. Si, à ce dernier stade, cette mesure d’instruction lui était à nouveau refusée, il pourrait encore contester ce refus par la voie de l’appel contre le jugement au fond (TF 1B_688/2011 du 14 mars 2012; CREP 6 mars 2012/143; CREP 22 août 2012/485). De toute manière, selon l’art. 154 al. 4 let.  a CPP, une confrontation est exclue si la victime s’y oppose, ce qu’elle a, en l’espèce, clairement exprimé par courrier du 6 janvier 2014 (P. 47). A cela s’ajoute le fait qu’un enfant ne doit en principe pas être soumis à plus de deux auditions sur l’ensemble de la procédure (art. 154 al. 4 let. b CPP). Or, comme on l’a vu, M.________ a déjà été entendue à deux reprises durant l’instruction. En définitive, le recours se révèle irrecevable en tant qu’il est dirigé contre les ordonnances des 21 janvier et 22 janvier 2014.
E. 3
Les frais de la procédure de recours, constitués en l’espèce de l’émolument d'arrêt, par 770 fr. (art. 20 al. 1 TFJP [tarif des frais judiciaires pénaux; RSV 312.03.1]), et des frais imputables à la défense d’office (art. 422 al. 1 et 2 let. a CPP), fixés à 720 fr., plus la TVA par 57 fr. 60, soit un total de 777 fr. 60, seront mis à la charge de D.________, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP). Le remboursement à l’Etat de l’indemnité allouée au défenseur d’office de D.________ ne sera toutefois exigible que pour autant que la situation économique de ce dernier se soit améliorée (art. 135 al. 4 CPP). Par ces motifs, la Chambre des recours pénale, statuant à huis clos, prononce : I. Le recours est rejeté, dans la mesure où il est recevable, en tant qu’il est dirigé contre l’ordonnance du 14 janvier 2014. II. Le recours est irrecevable en tant qu’il est dirigé contre les ordonnances des 21 janvier et 22 janvier 2014. III. L’indemnité allouée au défenseur d’office du recourant est fixée à 777 fr. 60 (sept cent septante-sept francs et soixante centimes). IV. Les frais d’arrêt, par 770 fr. (sept cent septante francs), ainsi que l’indemnité due au défenseur d’office de D.________, par 777 fr. 60 (sept cent septante-sept francs et soixante centimes), sont mis à la charge de ce dernier. V. Le remboursement à l’Etat de l’indemnité allouée au chiffre III ci-dessus sera exigible pour autant que la situation économique de D.________ se soit améliorée. VI. Le présent arrêt est exécutoire. Le président :               La greffière : Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - Me Jeton Kryeziu, avocat (pour D.________), - Me Fabien Mingard, avocat (pour M.________), - Mme [...], - Ministère public central, et communiqué à : - M. le Procureur du Ministère public de l’arrondissement de Lausanne, par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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